
ARTICLE 43

Signaux d'alarme, de détresse et d'urgence

s signaux d'alarme et de détresse peuvent seulement être employés par les

en danger sérieux et imminent qui ont besoin d'une assistance immédiate.

)us les autres cas où on a besoin d'assistance ou dans lesquels un navire

imettre un avertissement indiquant qu'il pourra être nécessaire de faire

irement le signal d'alarme ou de détresse, il doit être fait usage du signal

(XXX) prévu par la Convention Radiotélégraphique Internationale de

ýgton, 1927.
un navire a émis le signal d'alarme ou de détresse et s'il estime ultérieure-

ue l'assistance n'est plus nécessaire, ce navire doit immédiatement le faire

à toutes les stations intéressées conformément à la Convention Radio-

phique en vigueur.
ARTICLE 44

Vitesse de transmission des messages de détresse

vitesse de transmission des messages relatifs aux cas de détresse, d'urgence

sécurité, ne doit pas dépasser 16 mots par minute.

ARTICLE 45

Messages de détresse. Procédure

Le Capitaine d'un navire, qui reçoit d'un autre navire un signal de détresse,

Lu de se porter à toute vitesse au secours des personnes en détresse, sauf

d'impossibilité ou si, dans les circonstances spéciales où il se trouve, il

le ni raisonnable, ni utile de le faire, ou s'il est dégagé de cette obligation

mément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article.

Le capitaine d'un navire en détresse, après avoir consulté, autant que cela

stre possible, les capitaines des navires qui ont répondu à son appel de

S, a le droit de réquisitionner tel ou tels de ces navires qu'il considère les

apaJbles de porter secours, et le capitaine ou les capitanes réquisitionnés

6ligation de se soumettre à la réquisitio n en continuant à se rendre à toute

au secours des personnes en détresse.


